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37/113. Rapport du Comite des relations avec le pays 
hote 

L'Assemb/ee generale, 

Ayant examine le rapport du Comite des relations 
avec le pays hote46 , 

Rappe/ant I' Article 105 de la Charte des Nations 
Unies, la Convention sur Jes privileges et Jes immu
nites des Nations Unies47 et I' Accord relatif au Siege 
conclu entre l'Organisation des Nations Unies et Jes 
Etats-Unis d' Amerique48 , 

Rappe/ant en outre que les problemes ayant trait 
aux privileges et immunites de toutes Jes missions 
accreditees aupres de !'Organisation des Nations 
Unies, ainsi qu'a Ieur securite et a la surete de leur 
personnel, ont une grande importance et un grand 
interet pour elles et qu'ils relevent de Ja responsabilite 
principale du pays hote, 

Notant avec une profonde preoccupation la per
sistance des actes portant atteinte a la securite des 
missions et a la surete du personnel des missions 
accreditees aupres de !'Organisation des Nations 
Unies, 

Reconnaissant que des mesures efficaces devraient 
etre prises par Jes autorites competentes du pays hote, 
en particulier pour eviter tous actes portant atteinte a 
la securite des missions et a la surete de leur per
sonnel, 

I. Fait siennes les recommandations formulees 
par le Comite des relations avec le pays hote au 
paragraphe 43 de son rapport; 

2. Demande instamment au pays hote de conti
nuer a prendre toutes Jes mesures necessaires en vue 
d'assurer efficacement la protection et la securite des 
missions accreditees aupres de !'Organisation des 
Nations Unies et de leur personnel, notamment des 
mesures d'ordre pratique afin d'interdire Jes activites 
illegales des personnes, des groupes et des organisa
tions qui encouragent, fomentent, organisent ou 
commettent des actes portant atteinte a la securite de 
ces missions et representants; 

3. Condamne energiquement Jes actes portant 
atteinte a la securite de toutes les missions accre
ditees aupres de !'Organisation des Nations Unies et 
a la securite de leur personnel; 

4. Prie le Secretaire general de continuer a s'oc
cuper activement de tous Jes aspects des relations de 
l'Organisation des Nations Unies avec le pays hote 
et, dans ce contexte, a insister aupres de ce dernier 
sur !'importance de la prise de mesures efficaces en 
vue d'eviter tous actes portant atteinte a la securite 
des missions et a la sfirete de leur personnel; 

5. Demande instamment au pays hote et aux 
missions interessees, dans tous Jes cas ou se posent 
des problemes ayant trait aux privileges et immunites 
de membres de missions aupres de !'Organisation 
des Nations Unies, d'user pleinement des bons offices 
du Secretaire general en vue de rechercher des solu
tions satisfaisantes pour Jes parties en cause; 
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6. Prie le Comite des relations avec le pays hote 
de poursuivre ses travaux, conformement a la reso
lution 2819 (XXVI) de l'Assemblee generale, en date 
du 15 decembre 1971; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"Rapport du Comite des relations avec le pays hote". 

/Ole seance p/eniere 
/6 decembre /982 

37/114. Rapport du Comite special de la Charte des 
Nations Unies et du raft'ermissement du role 
de l'Organisation 

L'Assemblee generate, 

Reafjirmant son soutien aux buts et principes 
enonces dans la Charte des Nations Unies, 

Rappe/ant ses resolutions 686 (VII) du 5 decembre 
1952, 992 (X) du 21 novembre 1955, 2285 (XXII) du 
5 decembre 1967, 2552 (XXIV) du 12 decembre 1969, 
2697 (XXV) du 11 decembre 1970, 2968 (XXVII) du 
14 decembre 1972 et 3349 (XXIX) du 17 decembre 
1974, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 2925 (XXVII) 
du 27 novembre 1972, 3073 (XXVIII) du 30 novembre 
1973 et 3282 (XXIX) du 12 decembre 1974, relatives 
au raffermissement du role de !'Organisation des 
Nations Unies, 

Rappe/ant en particulier sa resolution 3499 (XXX) 
du 15 decembre 1975, par laquelle elle a cree le Comite 
special de la Charle des Nations Unies et du raffer
missement du role de !'Organisation, et ses resolu
tions 31/28 du 29 novembre 1976, 32/45 du 8 de
cembre 1977, 33/94 du 16 decembre 1978, 34/147 du 
17 decembre 1979, 35/164 du 15 decembre 1980 et 
36/ 122 du 11 decembre 198 I , 

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secre
taire general sur l'activite de l'Organisation4 '1, 

Ayant examine le rapport du Comite special de la 
Charle des Nations Unies et du raffermissement du 
role de !'Organisation sur Jes travaux de la session 
qu'il a tenue en 198250 , 

Notant que d'importants progres ont ete fails dans 
l'accomplissement du mandat du Comite special, 

Notant )'importance que peut avoir, pour faciliter 
l'accomplissement de la tache du Comite special, la 
tenue de consultations, avant Jes sessions du Comite, 
entre Jes membres du Comite et Jes autres Etats 
interesses, 

Considerant que le Comite special ne s'est pas 
encore completement acquitte du mandat qui lui a ete 
confie, 

1. Prend acte du rapport du Comite special de la 
Charte des Nations U nies et du raffermissement du 
role de !'Organisation; 

2. Se je/icite de !'adoption par l'Assemblee gene
rale, a sa trente-septieme session, de la Declaration 
de Manille sur le reglement pacifique des differends 
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